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Bulletin de l’ACFM 
 

Principe directeur 
 

Aux fins de distribution aux personnes intéressées dans votre société 

 
Conseils régionaux – Auditions de suspension de membres 
 
Le 13 juin 2006, un jury d’audition du conseil régional de l’Ontario a suspendu les droits et 
privilèges accordés par l’ACFM à Olympus United Group Inc. et à iForum Financial Services 
Inc. en vertu des articles 24.3.1(a) et (b) du Statut No 1 de l’ACFM (Suspensions dans certaines 
circonstances). 
 
En outre, le 13 juin 2006, un jury d’audition du conseil régional de l’Atlantique a suspendu les 
doits et privilèges accordés par l’ACFM à Tandem Wealth Management Inc. en vertu de 
l’article 24.3.1(b) du Statut No 1 de l’ACFM (Suspensions dans certaines circonstances). 
 
On retrouvera des copies des ordonnances des jurys d’audition sur le site Web de l’ACFM à 
www.mfda.ca . 
 
L’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels est l’organisme d’autorégulation des 
courtiers en fonds de placement canadiens. Conformément à son mandat de protection des 
investisseurs et de l’intérêt public, l’ACFM réglemente les opérations, les normes de pratique et 
la conduite des affaires de ses 176 membres et des quelque 75 000 personnes autorisées.  
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